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Nord  – Est  parisien,  progra m m e  europée n  opéra t ionnelle  FEDER  FSE  2014- 2020  

pour  un  montan t  de             1  961  666,80€  HT

PROJET  DE  DELIBERATION

Expos é  des  moti f s

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  Plan  Vélo  2021  –  2026  prévoit  la  réalisa tion  de  180  km  de  pistes  cyclables

sécurisée s  sur  le  terri toire  parisien.  Les  infras t ructu r e s  à  Paris  sont  des  axes  à

aménag e r  de  niveau  parisien,  métropolit ain  ou  régional.  Ainsi,  le  réseau  parisien

intègre  les  axes  du  RER  Vélo  à  visée  régionale  et  s’insère  dans  le  réseau

Vélopolitain  de  la  Métropole  du  Grand  Paris,  qui  se  développe  au- delà  du

périphé r iqu e  pour  mailler  l’ensemble  de  la  métropole.  Les  objectifs  de  la  Ville  sont

à  la  fois  quanti t a tif  pour  offrir  une  ville  100%  cyclable  et  qualita tif  avec  de

exigences  en  matiè re  de  sécurisa tion,  de  confort  et  de  bonne  inser tion  urbaine .

Une  atten t ion  particuliè re  est  notam m e n t  appor t ée  sur  les  carrefours  et  les

coupure s  urbaines .  

En  octobre  2021,  la  Ville  de  Paris  a  candida t é  à  l’appel  à  projets  REACT  de  l’Union
Europée n n e ,  dans  le  cadre  du  progra m m e  opéra t ionnel  régional  FEDER- FSE  2014-
2020  de  l’Île- de- France  et  du  bassin  de  la  Seine.  Financé  par  le  Fonds  europée n  de
développe m e n t  régional  (FEDER)  dans  le  cadre  de  l’initia tive  de  l’Union
europée n n e  de  soutien  à  la  relance ,  en  réaction  à  la  pandémie  de  COVID-19
(REACT- EU)  pour  la  période  2020- 2022.  Cet  appel  à  projets  terri torialisé  visait  à
soutenir  les  actions  liées  à  la  rénovation  thermique  et  aux  mobilités  douces .  Le
comité  régional  de  progra m m a t ion  -  Région  Ile- de- France  -  du  16  mai  2022  a
retenu  cet te  candida tu r e  et  a  voté  le  soutien  à  trois  projets  de  pérennisa t ions  de
pistes  cyclables.  Le  projet  soumis  par  la  Ville  a  retenu  l’atten tion  du  comité
notam m e n t  en  raison  de  l’inscrip tion  de  ces  projets  d’aménag e m e n t s  dans  une
politique  globale  de  lutte  contre  le  dérèglem e n t  climatique  et  la  pollution



atmosph é r iqu e .  Il  est  égaleme n t  souligné  que  ces  projets  dans  des  quar tie r s  dits
"populaire s"  du  nord- est  parisiens  vont  inciter  les  habitan t s  de  ces  quar tie r s  à  se
réapprop r i e r  l'espace  public  et  à  utiliser  les  nouvelles  infras t ruc t u r e s  mis  à  leur
disposi tion.

La  présen t e  délibér a t ion  vise  à  autorise r  la  Maire  de  Paris  à  signer  une  convention

financiè re  entre  les  deux  parties.  Cette  convention,  annexée  à  la  présen te

délibéra t ion,  a  pour  objet  de  fixer  les  conditions  dans  lesquelles  la  Ville  va

procéde r  à  la  réalisa tion  de  trois  aménag e m e n t s .  Les  financem e n t s  accordés  sont

des  subventions  d’investissem e n t  réponda n t  aux  règles  de  droit  commun  en  la

matiè re.  

Les  projets  concernés  par  ce  co- financem e n t  europée n  consisten t  à  pérennise r

trois  pistes  temporai re s  et  d’ainsi  créer  des  itinérai r es  vélos  sécurisés  et  continus

qui  s'inscriven t  aussi  dans  un  maillage  régional.  La  réalisa tion  de  ces  3  actions

aura  pour  effet  de  par ticiper  à  un  meilleur  par tage  de  l'espace  public,  de  répondr e

aux  exigences  de  développem e n t  durable  en  favorisan t  les  mobilités  douces  et

enfin,  de  favorise r  l'accès  au  vélo  dans  les  quar tie r s  du  nord- est  parisien  en  créan t

des  infras t ruc t u r e s  sécurisées .  Il s’agit  des  pistes  suivantes  :

- Pérennisa t ion  de  la  piste  cyclable  sur  l'avenue  de  la  République  

- Pérennisa t ion  de  la  piste  cyclable  boulevard  Ornano  et  avenue  de  la  Porte  de

Clignancou r t

- Pérennisa t ion  de  la  piste  cyclable  avenue  Gambe t t a  Est  (entre  la  Place

Gambet t a  et  St  Farge au)  

Le  soutien  du  Fonds  europé en  de  développe m e n t  régional  pour  la  réalisa tion  de

ces  opéra t ions  s’élève  à  1  961  666,80  euros,  correspond a n t  à  40%  du  coût  total

estimé  des  projets .

Afin  de  définir  les  engage m e n t s  des  parties  et  de  contrac t ua lise r  l’octroi  de  ces

subven tions ,  la  Ville  doit  conclure  une  convention  de  financem e n t  avec  la  Région

Ile- de- France .  Je  vous  demande  donc  de  m’autorise r  à  signer  la  convention

correspond a n t e ,  annexée  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La M ai r e  d e  Pa ris





202 2   DVD  146   Plan  Vélo  2021  -  2026  Convention   pour  la

pérennis a t ion  de  pistes  cyclables   dans  le  Nord  – Est  parisien,  progra m m e

europée n  opéra t ionnelle  FEDER  FSE  2014- 2020  pour  un   montan t  de  1

961  666,80€  HT

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  article
L2511- 14  ;

Vu  la  délibéra t ion  2021  SG  84  relative  à  l’adoption  du  Plan  Vélo  2021  –
2026  présen t é e  en  séance  du  Conseil  de  Paris  de  novembre  2021

Vu l’appel  à  projets  REACT-EU_10062021_30092 02 1  

Vu  la  demand e  d’aide  europée n n e  présen t é e  en  date  du  15  octobre  2021
par  la  Ville  de  Paris
 
Vu  l’avis  émis  lors  du  comité  régional  de  progra m m a t ion  - Région  Ile- de-
France  - du  16  mai  2022

Vu l’avis  du  conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  David  BELLIARD  au  nom  de  la  3e
Commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Jacques  BAUDRIER  au  nom  de  la
5e  Commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5e
Commission,

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Anouch  TORANIAN  au  nom  de  la  7e
Commission,

Délibère
 
Article  1  : Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  Région
Ile- de- France  la  convention  de  financem e n t  au  titre  au  titre  du
progra m m e  europée n  opéra tionnel  FEDER- FSE  2014- 2020  de  la  Région



Ile- de- France  et  du  bassin  de  la  Seine  (montan t  :  1  961  666,80€  HT).  Le
texte  de  cette  convention  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  2  : Les  dépens es  seront  imputées  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la
Ville  de  Paris,  au  titre  des  exercices  2022  et  suivants,  sous  rése rve  de
financem e n t .

Article  3  :  Les  recet t e s  escompt é es  de  la  Région  Ile  de  France  seront
consta t é e s  au  budge t  d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  au  titre  au  titre
de  l’exercice  2023.


